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F i G  

@  Source  rayonnante  constituée  par  un  dipole  excité  par  un  guide  d'onde,  et  antenne  à  balayage  électronique  comportant  de 
telles  sources. 
Source  rayonnante  constituée  par  un  dipôle  excité  par 

un  guide  d'onde  extraplat. 
Le  guide  d'onde  (8)  est  de  section  rectangulaire,  consti- 

tué  par une  lame  diélectrique  (7)  déforme  parallélépipédique 
rectangle,  d'axe  longitudinal  (Δ),  dont  les  quatre  faces 
symétriques  par  rapport  à  l'axe  (A)  et  opposées  deux  à  deux 
sont  recouvertes  chacune  d'une  plaque  métallique.  Les  deux 
faces  parallèles  au  plan  médiateur  longitudinal  se  prolon- 
gent  chacune,  vers  l'extrémité  de  la  lame  diélectrique,  par 
une  languette  métallique  (11,  12)  aboutissant  aux  brins  (15, 
16;  13,  14)  du  dipôle.  Les  brins  du  dipôle  peuvent  être 
parallèles  ou  perpendiculaires  à  la  direction  de  polarisation 
de  l'onde  électrique  rayonnée  par  le  guide  d'onde. 

Utilisation  dans  les  antennes  à  balayage  électronique. 



La  présente  invention  concerne  une  source  rayonnante  const i -  

tuée  par  un  dipôle  excité  par  un  guide  d'onde  de  section  r ec t angu-  

laire,  plus  par t icul ièrement   utilisée  dans  les  antennes  à  ba layage  

électronique.   Elle  vise  également,  à  titre  d'application  par t icu l iè re ,  
à  la  réalisation  d'une  antenne  à  balayage  é lec t ron ique .  

La  partie  rayonnante  d'une  antenne  à  balayage  é lec t ronique 

requiert   un  grand  nombre  d'éléments  répéti t i fs   dits  modules,  com-  

posés  chacun  d'une  source  élémentaire  et  d'un  déphaseur  associé  

pour  constituer  le  réseau  à  déphasage.  

Selon  une  réalisation  antérieure,   une  telle  source  é l émenta i re  

est  constituée  d'un  dipôle  porté  par  une  plaque  métallique  in t rodui te  

à  l 'extrémité   pincée  d'un  guide  d'onde  par  lequel  il  est  excité.  C e t t e  

réalisation  a  comme  inconv  énient  de  présenter   un  grand  encom-  

brement  dû  aux  dimensions  du  guide  d'onde  et  à  la  disposition  du 

dipôle  sur  une  plaque  métallique.  Un  autre  inconvénient  vient  de  la 

nécessité  d'opérations  d'usinage  et  de  montage  aboutissant  à  des 

difficultés  de  réalisation  industrielle,  à  une  reproductibil i té  incer -  

taine  et  à  un  coût  relat ivement  é levé .  

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 

nients  et  a  pour  objet  une  source  rayonnante  constituée  par  un 

dipôle  excité  par  un  guide  d'onde  e x t r a - p l a t .  

Une  telle  réalisation  répondant  en  particulier  au  critère  de  

reproductibi l i té   aisée,  permettra   de  réaliser  la  partie  rayonnante  

d'une  antenne  à  balayage  é lec t ron ique .  

Selon  une  caractér is t ique  de  l 'invention,  le  guide  d'onde  exc i -  

tant  le  dipôle  est  constitué  d'une  lame  diélectrique  de  f o r m e  

parallélépipédique  rectangle,  d'axe  longitudinal  A,  dont  les  qua t r e  

faces  symétriques  par  rapport  à  l ' a x e  à   et  opposées  deux  à  deux 

sont  recouvertes  chacune  d'une  plaque  métallique.  Les  deux  faces  de  



plus  grandes  dimensions  se  prolongent  chacune,  vers  l ' ex t rémi té   d e  

la  lame  d ié lec t r ique   par  une  languet te   métall ique  aboutissant   a u x  

brins  du  d ipôle .  

Un  des  avan tages   de  l ' invention  est  la  réduction  de  l ' e n c o m -  

brement   du  disposit if   const i tué   par  le  dipôle  et  le  guide  d'onde  et  qui  

n'est  pas  augmenté   par  le  déphaseur  qu 'on  lui  associe  pour  faire  un  

module  uti l isable  dans  une  antenne  à  balayage  électronique.   Un 

autre  avantage   est  la  diminution  du  coût  en  matériel   et  en  t e c h n o -  

logie.  

D'autres  avan tages   et  c a rac t é r i s t i ques   de  l ' invention  a p p a r a î -  

tront  dans  la  descr ip t ion   qui  suit,  i l lustrée  par  les  figures  s u i v a n t e s  

qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  la  figure  1,  une  source  rayonnante   const i tuée  par  un  d ipôle  

excité  par  un  guide  d'onde,  selon  une  réalisation  de  l'art  a n t é r i e u r  ;  

-   la  figure  2,  un  type  de  réalisation  d'un  dipôle  excité  par  un  

guide  d'onde  selon  l ' i nven t ion  ;  

-  les  figures  3  à  6,  quatre  autres  types  de  réal isat ion  d 'un 

dipôle  excité  par  un  guide  d'onde  selon  l ' invent ion ;  

-  la  figure  7,  une  antenne  à  balayage  é lectronique  c o m p o r t a n t  

des  sources  rayonnantes   é lémenta i res   selon  l ' invent ion.  

Les  é léments   por tan t   les  mêmes  indices  dans  les  d i f f é r e n t e s  

figures  réal isent   les  mêmes  fonctions  et  ne  sont  décrits  qu'une  fo i s .  

Il  est  beaucoup  plus  simple  d 'a l imenter   un  dipôle  par  un  guide 

d'onde  r ec tangu la i re   que  par  une  ligne  coaxiale,  le  champ  é l e c t r i q u e  

produit  dans  une  ligne  coaxiale  étant   radial  con t r a i r emen t  au   c h a m p  

électr ique  produit   dans  un  guide  d'onde  r e c t a n g u l a i r e .  

La  figure  1  montre  une  source  rayonnante  const i tuée   par  un  

dipôle  1  excité  par  un  guide  d'onde  2.  Le  dipôle  est  monté  sur  u n e  

plaque  métal l ique  3  qui  s 'emboîte  dans  l 'ouverture  6  du. guide  d 'onde  

2,  suivant  le  plan  média teur   longitudinal  de  celui-ci.  Les  brins  4  d u  

dipôle  s o n t  p a r a l l è l e s   à  la  direction  de  polarisation  du  c h a m p  

élect r ique  E  se  p ropageant   dans  le  guide  2  suivant  le  m o d e  

T E . I p a r   exemple.  La  plaque  métal l ique  3  étant  introduite   selon  le  

plan  longitudinal  du  guide  d'onde  2,  les  deux  brins  4  du  dipôle  1  s o n t  



excités  de  la  même  manière.  L'adaptation  d'impédance  entre  le 

dipôle  1  et  le  guide  d'onde  2  se  fait  en  pinçant  l 'extrémité  5  du  guide 

et  en  réglant  l 'enfoncement-  du  dipôle  1  par  rapport  à  l'ouverture  6 

du  guide.  

La  figure  2  représente  une  source  rayonnante  selon  l 'invention. 

Elle  est  consti tuée  par  une  lame  diélectrique  7  de  forme  parallélépi-  

pédique  rectangle  de  longueur  Ll,  de  largeur  L2  et  de  hauteur  L3 

déterminées,   de  plan  longitudinal  m é d i a t e u r  π   et  d'axe  médian 

longitudinal  A .  

Le  guide  d'onde  8  est  réalisé  à  partir  d'une  longueur  d é t e r -  

minée  L  inférieure  à  LI  de  la  lame  diélectrique  7  dont  les  faces  

opposées  parallèles  au  plan  π   et  les  faces  opposées  perpendiculaires 

aux  précédentes   et  parallèles  à  l'axe  Δ  sont  recouvertes  chacune 

d'une  plaque  métallique  de  longueur  déterminée  inférieure  à  Ll.  Les 

deux  plaques  9  et  10  métall iques  parallèles  au  plan  T  se  prolongent 

chacune  respect ivement   par  une  languette  métallique  11  et  12 

aboutissant  aux  brins  13  et  14  du  dipôle.  La  largeur  des  languet tes  

11  et  12  décroît  du  guide  d'onde  8  vers  les  brins  13  et  14  du  dipôle, 

réalisant  ainsi  avec  la  longueur  de  ces  mêmes  languettes  l 'adap- 

tation  d' impédance  entre  le  guide  et  le  dipôle.  Sur  cette  figure  les 

brins  13  et  14  du  dipôle  sont  couchés  à  l 'extrémité  de  la  l ame  

diélectrique  7  perpendicula i rement   à  la  direction  de  polarisation  du 

champ  électrique  E dans  le  guide  8.  Ces  brins  13  et  14  sont  

constitués  chacun  par  une  bande  métallique  perpendiculaire  aux 

languettes  adaptat ives  et  en  contact  avec  leurs  extrémités.  La 

largeur  de  ces  bandes  métalliques  aident  aussi  à  l 'adaptation  d ' impé- 

dance  entre  le  dipôle  et  le  guide  d'onde.  Le  fait  que  la  direction  des 

brins  13  et  14  soit  perpendiculaire  à  la  direction  de  polarisation  de 

l'onde  électrique  émise  par  le  guide  d'onde  8  provoque  l 'apparition 

d'une  onde  à  polarisation  croisée.  Dans  certains  cas  d'antennes,  le 

résidu  de  polarisation  croisée  peut  servir  à  l 'amélioration  de  la 

détection.  Le  guide  d'onde  8,  les  languettes  11  et  12  et  les  brins  13 

et  14  du  dipôle  peuvent  être  obtenus  par  métallisation  ou  photo- 

gravure .  



La  figure  3  représente  un  autre  type  de  réalisation  d'une 

source  primaire  rayonnante  selon  l 'invention.  Là,  les  brins  15  et  16 

du  dipôle  sont  parallèles  à  la  direction  de  polarisation  du  champ 

électr ique  c r a y o n n é   par  le  guide  d'onde.  Comme  p récédemment ,   le 

guide  d'onde  8  et  les  languet tes   11  et  12  peuvent  être  réalisées  p a r  
des  plaques  métall iques  ou  par  photogravure,   mais  les  brins  15  et  16 

sont  des  languet tes   métalliques  assurant  une  cer taine  tenue  m é c a -  

n ique .  

Cet te   source  rayonnante  peut  servir  de  source  é l é m e n t a i r e  

d'une  antenne  à  balayage  é lectronique.   Dans  ce  cas,  elle  e s t  

connectée   à  la  sortie  d'un  ou  plusieurs  déphaseurs  à  diodes  r éa l i s an t  

le  réseau  à  déphasage  de  l 'antenne.  Sur  la  figure  3,  les  déphaseurs  

17,  18  et  19  déphasant  r e spec t ivement   de  3λ/4,  λ/2  et  λ/4,  sont  

const i tués  chacun  par  une  diode  20  placée  dans  un  trou  21  p ra t iqué  

dans  toute  l 'épaisseur  L3  de  la  lame  diélectr ique  7.  Cet te   diode  20 

est  reliée  d'un  côté  d i rec tement   à  la  plaque  métall ique  r e c o u v r a n t  

une  des  deux  faces  parallèles  au  plan  médiateur   et  de  l 'autre  côté  à  

un  piège  en  triplaque  disposé  sur  l 'autre  face  parallèle  au  plan  de  

telle  sorte  qu'en  hyperfréquence,   la  diode  est  reliée  des  deux  côtés  à  

la  masse .  

Un  circuit  imprimé  22  est  connecté  aux  déphaseurs  pour  les 

a l imenter   et  les  commander.   La  hauteur  L3  de  la  lame  d i é l ec t r i que  

7  est  égale  à  l 'épaisseur  des  diodes  20  des  déphaseurs .  

La  figure  4  montre  un  autre  exemple  de  réalisation  d'une 

source  rayonnante  selon  l 'invention,  dans  laquelle  les  brins  du  dipôle 

ont  une  meilleure  tenue  mécanique  que  dans  la  figure  p r é c é d e n t e .  

On  dispose  sur  la  languette  adapta t ive   11  ou  12  une  plaquette   de 

substrat   diélectr ique  23  de  forme  paral lélépipédique  rectangle   et  de 

même  largeur  que  la  languette  adapta t ive   11  ou  12,  de  telle  sor te  

que  ses  grands  côtés  24  et  25  soient  perpendiculaires   au  p lan 

médiateur   longitudinal lT  et  telle  que  le  petit  côté  pe rpend icu la i re  

au  plan  π   situé  à  l 'extrémité   de  la  lame  diélectr ique  7  est  mé ta l l i s é  

pour  consti tuer   les  brins  26  et  27  du  dipôle.  

Une  autre  réalisation  des  brins  du  dipôle  est  représentée   sur  la 



figure  5.  Les  brins  28  et  29  sont  consti tués  par  des  lames  m é t a l -  

liques  usinées  en  forme  de  Té,  alors  que  sur  la  figure  6,  les  brins  30 

et  31  ont  la  forme  de  U. 

La  figure  7  représente  une  antenne  à  balayage  électronique  où 

les  sources  élémentaires  sont  réalisées  conformément   à  l ' invention. 

Tous  les  dipôles  32  sont  orientés  suivant  la  même  direction  qui  e s t  

celle  de  la  polarisation  de  l 'antenne.  A  une  distance  égale  au  q u a r t  

de  la  longueur  d'onde  de  fonct ionnement   λ/4,  on  place  des  pa r t i e s  

ré f lec t r i ces ,   consti tuant  le  réf lecteur   de  l 'antenne.  Pour  des  raisons 

de  tenue  mécanique  et  de  facilité  d 'assemblage,  chaque  rangée  de 

dipôles  32,  d'axe  longitudinal  perpendiculaire  à  la  direction  des  br ins  

des  dipôles,  est  entourée  d'un  côté  par  une  plaque  métallique  33  de  

longueur  égale  à  la  hauteur  de  la  rangée  et  d'un  autre  côté  par  des 

pet i tes   plaques  métalliques  34  de  longueur  égale  à  la  d i s tance  

séparant   deux  dipôles.  La  forme  de  l 'antenne  peut  être  quelconque,  

plane  ou  parabolique  par  exemple .  

On  a  ainsi  décrit  sous  la  forme  de  deux  réalisations  possibles 

une  source  rayonnante  constituée  par  un  dipôle  alimenté  par  un 

guide  d'onde  extra-plat ,   de  dimensions  très  réduites  par  rapport  à  

celles  de  l'art  antérieur.  Ne  nécessi tant   pas  de  matériel  très  coûteux 

ni  de  difficultés  technologiques  trop  grandes,  le  coût  global  d'une 

telle  source  est  re la t ivement   fa ib le .  



1.  Source  rayonnante   cons t i tuée   d'un  dipôle  excité  par  un  guide 
d'onde  à  section  r ec tangu la i r e ,   c a r a c t é r i s é e   en  ce  qu'elle  c o m p o r t e  

une  lame  d ié lec t r ique   (7)  de  forme  paral lélépipédique  rectangle  de 

longueur(L1),  de  l a r g e u r ( L 2 ) e t   de  hauteur(L3)  déterminées  dont  les  

deux  faces  opposées  para l lè les   au  plan  médiateur   l o n g i t u d i n a l ( π ) e t  

les  deux  faces  opposées  perpendicu la i res   aux  précédentes   et  p a r a l -  
lèles  à  l'axe  médian  longitudinal   (Δ)  de  la  lame  sont  r e c o u v e r t e s  

chacune  d'une  plaque  méta l l ique   de  longueur  (L)  déterminée  i n f é -  

rieure  à  (Ll)  cons t i tuan t   ainsi  le  guide  d'onde  (8),  les  p laques  

métal l iques  (9  et  10)  r ecouvran t   les  deux  faces  opposées  pa ra l l è l e s  

au  plan  média teur   longitudinal  (π)   se  prolongeant  chacune  su ivan t  

l'axe  médian  longitudinal  (A)  par  une  languet te   (11  et  12)  m é t a l l i q u e  

aboutissant   aux  brins  (13  et  14)  du  dipôle .  

2.  Source  rayonnante   selon  la  revendica t ion   1 ,  ca rac té r i sée   en  c e  

que  la  languet te   métal l ique  (11  ou  12)  a  une  largeur  décroissant  du 

guide  d'onde  (8)  vers  les  brins  (13  et  14)  du  dipôle,  réalisant  a insi  

l 'adaptat ion  d ' impédance  entre  le  guide  d'onde  et  le  dipôle. 

3.  Source  rayonnante   selon  la  revendica t ion   1,  caractér isée   en  c e  

que  les  deux  faces  opposées  paral lè les   au  plan  médiateur  long i tu -  

dinal  (π)   ainsi  que  les  deux  faces  opposées  parallèles  à  l'axe  m é d i a n  

longitudinal  (Δ)  sont  méta l l i sées   sur  une  longueur  d é t e r m i n é e ( L )  

inférieure  à(L1),  cons t i tuant   ainsi  le  guide  d'onde  (8). 

4.  Source  rayonnante  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  3,  c a r a c t é -  

risée  en  ce  que  les  brins  (13  et  14)  du  dipôle,  de  d i r ec t i on  

perpendiculaire   au  champ  é lec t r ique   È  rayonné  par  le  guide  d'onde, 

sont  couchés  à  l ' ex t r émi té   de  la  lame  diélectrique  (7)  et  son t  

consti tués  par  une  bande  méta l l ique  étroite  perpendiculaire  à  la  

languette   adapta t ive   et  en  contac t   avec  son  e x t r é m i t é .  

5.  Source  rayonnante  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  c a r a c t é -  

risée  en  ce  que  les  brins  (15  et  16)  du  dipôle,  de  direction  p a r a l l è l e  

au  plan  de  polarisat ion  de  l'onde  rayonnée  par le  guide  d 'onde (8) ,  

sont  const i tués  par  une  languet te   métal l ique  étroite  pe rpend icu l a i r e  



à  la  languette  adapta t ive   et  en  contac t   avec  son  e x t r é m i t é .  

6.  Source  rayonnante   selon  les  revendicat ions   3  et  5,  caractér isée   en  

ce  que  les  brins  (15  et  16)  du  dipôle  sont  constitués  par  une 

plaquette   métal l ique  étroite  rapportée,   pour  assurer  une  mei l leure  

tenue  m é c a n i q u e .  

7.  Source  rayonnante   selon  les  revendicat ions  3  et  5,  carac tér i sée   en  

ce  que  les  brins  (28  et  29)  du  dipôle  sont  consti tués  par  une  

plaquet te   métal l ique  étroi te   en  forme  de  Té .  

8.  Source  rayonnante   selon  les  revendicat ions  3  et  5,  caractér isée   en  

ce  que  les  brins  (30  et  31)  du  dipôle  sont  constitués  par  une 

plaquet te   métal l ique  étroite  en  forme  de  U. 

9.  Source  rayonnante  selon  les  revendicat ions  1  à  3,  caractér isée   en 

ce  qu'une  p laquet te   de  substrat  diélectr ique  (23)  de  forme  para l lé lé -  

pipédique  rectangle   et  de  même  largeur  que  la  languette  a d a p t a t i v e  

(11  ou  12)  est  disposée  contre  celle-ci  de  telle  sorte  que  ses  grands 

côtés  (24  et  25)  sont  perpendiculaires   au  plan(π)  et  que  son  p e t i t  

côté  perpendiculaire   au  plan(π)  et  situé  à  l ' ext rémité   métallisé  pour 
consti tuer  les  brins  (26  et  27)  du  dipôle.  

10.  Source  rayonnante  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 

ca rac té r i sée   en  ce  que  la  lame  diélectr ique  (7)  est  une  lame  d'air. 

11.  Source  rayonnante  selon  l 'une des  revendications  1  à  7,  c a r a c t é -  

risée  en  ce  qu'elle  est  utilisée  dans  une  antenne  à  balayage  é l e c t r o -  

nique,  cet te   source  rayonnante  étant  d i rec tement   connectée  à  la' 

sortie  d'au  moins  un  déphaseur  à  diode.  

12.  Source  rayonnante  selon  la  revendicat ion  11,  carac tér i sée   en  c e  

que  le  déphaseur  associé  à  la  source  rayonnante  est  constitué  pa r  

une  diode  (20)  placée  dans  un  trou  (21)  pratiqué  dans  toute  l 'épais-  

seur  de  la  lame  diélectr ique  (7),  cet te   diode  étant  reliée  d'un  côté  à  

un  piège  en  triplaque  placé  sur  la  plaque  métallique  déposée  sur 

une  première  face  de  la  lame  parallèle  au  plan  médiateur  longi tu-  

dinal  (π)  et  de  l 'autre  côté  d i rec tement   à  la  plaque  méta l l ique  

déposée  sur  la  deuxième  face  opposée  à  la  p r emiè re .  

13.  Source  rayonnante  selon  la  revendicat ion  12,  caractér isée   en  ce  

que  la  hauteur  L3  de  la  lame  diélectr ique  est  égale  à  l 'épaisseur  de  



la  diode  cons t i tuan t   le  déphaseur .  

14.  Source  rayonnante  selon  l'une  des  revendicat ions  11  à  13, 

ca rac té r i sée   en  ce  que  le  déphaseur  à  diode  associé  à  la  source  e s t  

al imenté  et  commandé  par  un  circuit  imprimé  (22)  placé  p a r a l l è -  

lement  à  la  lame  d i é l ec t r i que .  

15.  Source  rayonnante  selon  la  revendication  8,  ca rac té r i sée   en  ce  

qu'elle  comprend  une  partie  réf lect r ice   située  p e r p e n d i c u l a i r e m e n t  

et  de  part  et  d'autre  de  la  lame  diélectrique,  à  une  distance  du  p lan  

comprenant   les  brins  du  dipôle  égale  au  quart  de  la  longueur  d 'onde 

de  f o n c t i o n n e m e n t .  

16.  Source  rayonnante  selon  la  revendication  15,  ca rac t é r i s ée   en  ce  

que  les  plaques  métall iques  recouvrant  la  lame  d ié lect r ique  (7)  son t  

en  métal  cadmié  et  la  partie  réf lec t r ice   associée  au  dipôle  est  en  

a lumin ium.  

17.  Antenne  à  balayage  électronique  utilisant  les  sources  p r i m a i r e s  

rayonnantes  conformément   aux  revendicat ions  1  à  16. 
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